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 n° 260 427 du 9 septembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 Louvain-La-Neuve 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 octobre 2020, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 8 septembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 juin 2021.  

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. EL KHOURY loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparait pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 17 avril 2019 munie d’un passeport revêtu d’un visa 

en vue de regroupement familial (type D) avec son épouse belge, valable du 17 avril au 14 octobre 2019 

pour une durée de 180 jours. Le 29 mai 2019, elle a été mise en possession d’une carte F valable 

jusqu’au 20 mai 2024.  

 

1.2. Le 8 septembre 2020, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 21) à l’encontre de la partie requérante. 
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Cette décision, qui lui a été notifiée le 11 septembre 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit :  

 

« En exécution de l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et de l’article 54, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de : 

 

Nom : [D.]  

Prénom(s) : [K.]  

Nationalité : Sénégal  

Date de naissance : […]1979  

Lieu de naissance : [T.] 

Numéro d’identification au Registre national: […]  

Résidant / déclarant résider à : Rue […]  

 

Motif de la décision : 

La personne précitée est en possession d'une Carte F depuis le 29/05/2019 suite à une demande de 

visa introduite le 22/11/2019 en tant que conjoint de [E.N.] (NN[…]), de nationalité belge. 

Cependant, l’intéressé a été proposé à la radiation en date du 06/09/2019 et été radié d'office de 

l’adresse commune le 17/10/2019, mettant ainsi fin à la cohabitation et à la cellule familiale entre lui et la 

personne qui lui a ouvert le droit au séjour. Il est inscrit à une adresse de référence depuis le 

03/12/2019. 

 

Selon l'article 42quater §1er alinéa 1er, 4° de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lorsqu’il n’y a plus d'installation commune, il 

peut être mis fin au droit de séjour du membre de famille non européen dans les cinq années suivant la 

reconnaissance de ce droit au séjour. 

 

Conformément à l’article 42quater, §1er, alinéa 3, il a été tenu compte de la durée du séjour de 

l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, 

de son intégration sociale et culturelle et de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine (ces 

éléments ont été analysés à la lumière des documents présents dans le dossier administratif de 

l’intéressé car le courrier droit d’être d'entendu envoyé par recommandé le 10/12/2019 à la dernière 

adresse connue est revenu non réclamé en date du 31/12/2019). 

 

Cependant, ces documents ne permettent pas de maintenir son titre de séjour pour les raisons 

suivantes : 

- Concernant sa situation familiale, Monsieur [D.] est toujours officiellement marié à Madame [E.] mais il 

n’existe plus de cellule familiale entre eux aucun autre lien familial n’a été invoqué; 

- La durée du séjour de l’intéressé n'est pas un élément déterminant pour le maintien de son titre de 

séjour car Monsieur [D.](qui est arrivé sur le territoire en 2019) n’a pas prouvé qu'il a mis à profit cette 

durée de séjour pour s’intégrer socialement et culturellement (aucun document n'est présent dans son 

dossier administratif) ; 

- La situation économique de Monsieur [D.] ne permet pas de maintenir son titre de séjour car, d'après 

la banque de données Dolsis mise à la disposition de l'administration, il a été sous divers contrats de 

travail à durée déterminée entre le 26/08/2019 et le 26/10/2019 (rien depuis) et n'a jamais été inscrit en 

tant qu’indépendant. De ce fait, sa situation économique ne permet pas de maintenant [sic] son titre de 

séjour ; 

- Rien dans le dossier administratif de l’intéressé ne laisse supposer qu’il a perdu tout lien avec son 

pays d’origine ou de provenance ; 

- L’intéressé, né le […]1979, n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge 

ou de son état de santé. L’examen de la situation personnelle et familiale de Monsieur [D.] telle qu’elle 

résulte des élément de son dossier administratif permet de conclure qu'il n’est pas porté une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à l’article 8 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales du 

04/11/1950. 

 

Dès lors, en vertu de l’article 42quater de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le 

séjour et l’éloignement des étranger, il est mis fin au séjour de la personne concernée.  
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« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d’un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n’est pas 

remplie, votre demande de séjour est rejetée. L'Office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les 

autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera 

donc pas l'Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter 

sont renseignés sur le site de l'Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) ».» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH), des articles 40ter, 42quater et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du « principe de 

bonne administration (droit belge et droit de l’Union) », du « droit à une procédure administrative 

équitable (droit belge et droit de l’Union) », des « droits de la défense (droit belge et droit de l’Union) », 

du « droit d’être entendu (droit belge et droit de l’Union) », du « principe audi alteram partem (droit 

belge) » et du « devoir de minutie et de prudence (droit belge) ».  

 

2.2. Après avoir, dans une sous-section intitulée « Normes visées au moyen » reproduit les termes des 

dispositions visées et défini les principes qu’elle estime violés, la partie requérante formule une première 

branche.  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de son intégration sociale et 

culturelle et de n’avoir pas motivé l’acte attaqué quant à ce et conclut à la violation de l’obligation de 

motivation formelle, des principes de bonne administration, de minutie et de prudence et de l’article 

42quater de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2.3. A l’appui d’une deuxième branche, la partie requérante invoque la violation de son droit 

fondamental à une procédure administrative équitable, de ses droits de la défense, des principes 

généraux de bonne administration, du principe audi alteram partem, de son droit d’être entendue, du 

devoir de minutie et de prudence et de l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980 dès lors qu’elle 

n’a pas été mise en mesure de faire valoir utilement et effectivement ses arguments dans le cadre du 

processus décisionnel.  

 

Soutenant ne pas avoir été invitée à faire valoir ses arguments, elle estime en outre que les garanties, 

visant à assurer que le droit d’être entendu soit exercé de manière utile et effective, lui ont été refusées. 

 

Elle ajoute que si ces droits avaient été respectés, elle aurait fait valoir des éléments qui auraient influé 

sur la prise de l’acte attaqué.  

 

Elle précise également que le dossier administratif ne lui a pas été transmis en temps utile et qu’elle ne 

peut dès lors vérifier si le formulaire droit d’être entendu a bien été envoyé à son adresse en date du 10 

décembre 2019.  

 

S’agissant de l’absence d’invitation à faire valoir ses arguments de manière utile et effective, elle 

soutient n’avoir jamais reçu d’avis de passage concernant le courrier du 10 décembre 2019 et soutient 

que la partie défenderesse aurait pu prendre contact avec le CPAS pour communiquer le formulaire 

droit d’être entendu.  

 

Elle en déduit qu’elle n’a pas été dûment informée des décisions que la partie défenderesse envisageait 

de prendre, ni de ses droits, ni des informations et documents qu’elle pouvait faire parvenir à la partie 

défenderesse, qu’elle n’a pas été assistée d’un conseil dans le cadre du processus décisionnel, qu’elle 

n’a pas eu accès au dossier administratif avant la prise de l’acte attaqué, qu’elle n’a pas été informée 

des dispositions légales qui pouvaient lui être appliquées, qu’elle n’a pas été informée des « enjeux 

sous-jacents les questions qui lui auraient été posées », qu’elle n’a pas été informée des éléments qui 

lui étaient reprochés et qu’elle n’a pas bénéficié d’un délai suffisant pour faire valoir ses observations.  
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Elle expose ensuite des considérations relatives au droit d’être entendu en tant que principe général de 

droit belge et de droit de l’Union européenne ainsi qu’à l’obligation de la partie défenderesse de 

rassembler l’ensemble des éléments pertinents pour prendre une décision mettant fin au droit de séjour.  

 

Elle en conclut que l’absence d’invitation à faire valoir sa position, l’absence de garanties et le fait 

qu’elle aurait pu faire valoir certains éléments de nature à influer sur l’acte attaqué doit mener à 

l’annulation de celui-ci.  

 

S’agissant des éléments qu’elle aurait fait valoir si ces droits et garanties avaient été respectés, elle 

établit la liste suivante :  

- Sa vie privée et familiale se trouve définitivement en Belgique ; 

- Elle est toujours mariée à Madame [E.] même s’ils ont décidé de vivre séparément ; 

- Elle n’est pas à l’origine de cette séparation et a été obligée de quitter le domicile conjugal ;  

- Elle n’a jamais été dépendante des pouvoirs publics ; 

- Elle a suivi des formations et a été sous contrat de travail ; 

- Elle est actuellement en formation « chef de cuisine » auprès d’une résidence ; 

- Elle dispose d’un réseau social important en Belgique ; 

- Elle n’a plus de contact avec le Sénégal ; 

- Elle souhaiterait pouvoir rester en Belgique ; 

 

Elle déduit de ces éléments qu’il ne peut être exclu qu’ils soient de nature à avoir une incidence sur le 

sens de la décision et conclut à la violation des normes visées au moyen.  

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 8 de la CEDH et l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte 

que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.  

 

Le Conseil observe, en outre, que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe « de bonne 

administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, 

dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne administration 

n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation 

d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). Force est dès lors de constater 

que le moyen unique en ce qu’il est pris de la violation du « principe de bonne administration (droit belge 

et droit de l’Union) » ne peut qu’être déclaré irrecevable.  

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique en ses branches réunies, le Conseil rappelle que l’article 42quater 

de la loi du 15 décembre 1980 énonce en son paragraphe 1er:  

 

« Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, durant les cinq années suivant la 

reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d’un citoyen de 

l’Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l’Union et qui séjournent en tant que membres de la 

famille du citoyen de l’Union :  

[…]  

4° leur mariage avec le citoyen de l’Union qu’ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est 

mis fin au partenariat enregistré visé à l’article 40 bis, §2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n’y a plus 

d’installation commune ;  

[…]  

Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du 

séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son pays 

d'origine ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 



  

 

 

CCE X - Page 5 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.2. En l’espèce, la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois se fonde 

principalement sur le constat, non contesté en termes de requête, selon lequel la partie requérante 

« […] a été proposé[e] à la radiation en date du 06/09/2019 et été radié[e] d'office de l’adresse 

commune le 17/10/2019, mettant ainsi fin à la cohabitation et à la cellule familiale entre [elle] et la 

personne qui lui a ouvert le droit au séjour ». Cette motivation, conforme à l’article 42quater, § 1er, alinéa 

1er, 4° de la loi du 15 décembre 1980, se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif 

et n’est pas contestée par la partie requérante.  

 

3.2.3. Sur la première branche du moyen unique, en que la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse de n’avoir pas motivé l’acte attaqué quant à son intégration sociale et culturelle, le Conseil 

observe que le grief manque en fait. Il ressort en effet de la motivation de l’acte attaqué qu’après avoir 

constaté la longueur du séjour de la partie requérante, la partie défenderesse a estimé que celle-ci 

« […] n’a pas prouvé qu'il a mis à profit cette durée de séjour pour s’intégrer socialement et 

culturellement (aucun document n'est présent dans son dossier administratif) ».  

 

En outre, il s’impose de constater que la partie requérante reste en défaut de préciser les éléments 

relatifs à son intégration sociale et culturelle dont la partie défenderesse aurait omis de tenir compte et 

qu’elle ne prétend pas que la motivation de l’acte attaqué sur ce point serait insuffisante ou inadéquate.  

 

3.2.4.1. Sur la seconde branche du moyen unique, en ce que la partie requérante fait grief à la partie 

défenderesse d’avoir violé son droit à être entendue, le Conseil rappelle que ce droit, tel qu’il découle de 

l’adage audi alteram partem, « impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un 

administré d'entendre ce dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite 

mesure ; que ce principe rencontre un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en 

pleine et entière connaissance de cause et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses 

moyens compte tenu de la gravité de la mesure que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » 

(arrêts C.E. n° 197.693 du 10 novembre 2009, C.E. n° 212.226 du 24 mars 2011, C.E. n°218.302 et 

218.303 du 5 mars 2012). Si « Le droit d’être entendu ne suppose […] pas nécessairement une 

véritable audition, la transmission d’observations écrites rencontre les exigences du principe audi 

alteram partem » (P.GOFFAUX, Dictionnaire élémentaire de droit administratif, Bruxelles, Bruylant, 

2006, p. 98 ; C.E., 26 mars 1982, n° 22.149 et C.E. 27 janvier 1998, n° 71.215), le Conseil précise quant 

à ce que l’administration « (…) doit, à tout le moins, informer l'intéressé de la mesure envisagée et lui 

donner la possibilité de s'expliquer » (en ce sens, C.E. n°203.711 du 5 mai 2010). 

 

Le Conseil rappelle également que la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a 

indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à 

toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours 

de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire 

d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci 

soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de 

l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, 

elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments 

relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou 

qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 2008/115 […], 

lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir 

compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du ressortissant 

concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-refoulement. Il s’ensuit que, 

lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette autorité doit 
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nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et entendre 

l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une 

décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de 

manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de 

manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de 

recours […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59).  

 

Le Conseil rappelle enfin que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a 

précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit 

d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en 

cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent 

[…]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il 

estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des 

circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et 

N.R., C-383/13, § 38 et 40).  

 

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 230.257). 

 

3.2.4.2. En l’espèce, le Conseil observe tout d’abord qu’il ressort de l’analyse des pièces versées au 

dossier administratif que le conseil de la partie requérante a, par courriel du 29 septembre 2020 sollicité 

l’accès au dossier administratif en précisant le caractère urgent de cette requête dès lors que le délai de 

recours contre l’acte attaqué arrivait à échéance le 10 octobre 2020. Le dossier administratif ne lui ayant 

été transmis que le 12 octobre 2020, elle n’a pas été en mesure de le consulter préalablement à 

l’introduction de son recours.  

 

Toutefois, les pièces versées au dossier administratif révèlent que la partie défenderesse a, en date du 

6 décembre 2019, adressé un courrier à la partie requérante formulé en ces termes :  

 

« En vertu de l’article 42quater de la Loi du 15/12/1980 […], vous êtes susceptible de faire l’objet d’un 

retrait de votre carte de séjour obtenue dans le cadre de la procédure de regroupement familial. En 

effet, vous ne résidez plus avec la personne vous ayant ouverte le droit au séjour. Afin de compléter 

votre dossier, veuillez nous faire parvenir tous les documents utiles avant le 06/01/2020. Les 

documents sont à envoyer par e-mail à l’adresse mail suivante : […]. » Ledit courrier précisait en outre 

les « [é]léments à faire valoir dans le cadre de l’article 42 quater § 1er al.3 » en indiquant la mention 

suivante : « « Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la 

durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son 

pays d'origine » ». 

 

Il ressort en outre de l’examen du dossier administratif que ce courrier a été envoyé à la partie 

requérante par recommandé en date du 10 décembre 2019 à l’adresse du CPAS de Rebecq où la partie 

requérante a sollicité l’inscription et qui constitue son adresse officielle inscrite au registre national. Un 

avis de passage y a été déposé par les services postaux en date du 11 décembre 2019 et le pli 

recommandé est resté non réclamé par la partie requérante.  

 

Dès lors, dans la mesure où la partie requérante ne conteste pas qu’il s’agit de son adresse de 

référence et où elle se contente de se référer en termes généraux aux « difficultés liées aux adresses 

de référence dans la transmission des courriers » pour expliquer les raisons pour lesquelles elle n’a pas 

pris connaissance du courrier recommandé dûment adressé par la partie défenderesse, il convient de 

considérer que le partie défenderesse a agi avec la diligence et la prudence requise. Le Conseil relève 

en outre que ledit courrier avait bien pour objet d’informer la partie requérante de la décision que la 

partie défenderesse envisageait de prendre à son égard, des motifs de fait la menant à envisager une 

telle décision, des dispositions légales sur lesquelles elle envisageait de se fonder ainsi que des 

conséquences de la décision envisagée et de l’inviter à faire valoir tous les éléments qu’elle estime 

pertinents.  
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Il s’en déduit que la partie défenderesse s’est valablement conformée aux exigences du principe général 

du droit d’être entendu.  

 

3.2.4.3. En l’absence de réponse au courrier recommandé du 6 décembre 2019, la partie défenderesse 

a indiqué tenir compte des éléments listés à l’article 42quater, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 « […] à la lumière des documents présents dans le dossier administratif […] ».  

 

Ainsi, s’agissant des éléments que la partie requérante invoque dans sa requête, le Conseil constate 

qu’une partie de ceux-ci correspond à des éléments dont la partie défenderesse avait connaissance et 

n’a pas manqué de tenir compte conformément à l’article 42quater, précité.  

 

En particulier, en ce que la partie requérante invoque être toujours mariée à Madame [E.] mais que les 

époux vivent désormais séparément, le Conseil constate que la partie défenderesse en a tenu compte 

dans l’analyse de la vie familiale de la partie requérante et motivé l’acte attaqué dans les termes 

suivants : « Concernant sa situation familiale, Monsieur [D.] est toujours officiellement marié à Madame 

[E.] mais il n’existe plus de cellule familiale entre eux aucun autre lien familial n’a été invoqué ». Quant à 

la circonstance selon laquelle elle ne serait pas à l’origine de la séparation, le Conseil n’en perçoit pas la 

pertinence en l’espèce dès lors qu’elle ne remet nullement en cause le constat principal fondant l’acte 

attaqué. Il en est d’autant plus ainsi qu’il ressort du jugement du Tribunal de Première instance du 

Brabant Wallon du 23 juillet 2019 - versé au dossier administratif - que les époux partagent l’intention 

commune de demander la prononciation d’un divorce.  

 

En ce que la partie requérante soutient, sans autre précision, que « […] Sa vie privée et familiale se 

trouve définitivement en Belgique », le Conseil observe qu’après avoir constaté la fin de sa vie familiale 

avec son épouse ainsi que le fait qu’aucun autre lien familial n’avait été invoqué, la partie défenderesse 

a considéré que la partie requérante n’avait pas prouvé avoir mis la durée de son séjour à profit pour 

« […] s’intégrer socialement et culturellement (aucun document n'est présent dans son dossier 

administratif) ». La partie défenderesse a également indiqué que « L’examen de la situation personnelle 

et familiale de Monsieur [D.] telle qu’elle résulte des élément de son dossier administratif permet de 

conclure qu'il n’est pas porté une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et 

familiale tel que prévu à l’article 8 de la [CEDH] ». Dès lors, au vu de cette motivation, l’affirmation non 

autrement étayée selon laquelle la vie privée et familiale de la partie requérante se trouverait 

définitivement en Belgique et selon laquelle elle disposerait d’ « un réseau social important en 

Belgique », n’est en tout état de cause pas suffisante pour considérer ces éléments comme susceptibles 

de changer la nature de la décision attaquée.  

 

Il en va de même en ce que la partie requérante soutient ne jamais avoir été dépendante des pouvoirs 

publics sans préciser en quoi cette circonstance serait de nature à modifier l’acte attaqué. Il en est 

d’autant plus ainsi qu’il ne lui est nullement reproché de dépendre des pouvoirs publics, la partie 

défenderesse se limitant à examiner sa situation économique et de considérer que celle-ci ne permet 

pas de maintenir son titre de séjour dès lors que « […] d'après la banque de données Dolsis mise à la 

disposition de l'administration, il a été sous divers contrats de travail à durée déterminée entre le 

26/08/2019 et le 26/10/2019 (rien depuis) et n'a jamais été inscrit en tant qu’indépendant ».  

 

En outre, en affirmant qu’elle « n’a plus de contacts avec le Sénégal », la partie requérante se contente 

de prendre le contrepied du motif de l’acte attaqué selon lequel « Rien dans le dossier administratif de 

l’intéressé ne laisse supposer qu’il a perdu tout lien avec son pays d’origine ou de provenance ». 

S’agissant d’une simple affirmation, elle ne démontre pas qu’elle aurait été en mesure de produire le 

moindre élément de nature à modifier le constat opéré par la partie défenderesse.  

 

En ce qui concerne la volonté de la partie requérante de rester en Belgique, le Conseil n’en perçoit pas 

la pertinence dès lors qu’il ne ressort d’aucune des dispositions applicables au cas d’espèce que la 

partie défenderesse aurait l’obligation d’en tenir compte ni, a fortiori, que cet élément serait de nature à 

avoir la moindre influence sur sa décision.  

 

Quant au fait que la partie requérante « est actuellement en formation « chef de cuisine » auprès d’une 

résidence », le Conseil observe que cet élément est invoqué pour la première fois en termes de requête. 

Dès lors, et dans la mesure où aucune violation du droit d’être entendu de la partie requérante n’a pu 

être établie en l’espèce, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte 

d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps utiles. Le Conseil rappelle en effet que « la légalité 

d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où 
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elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt 

n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 

septembre 1999). 

 

3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf septembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


